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' f • t .. 

LB COLhUN 

Le ma r ch§ commun, objectif que les six Gouve r nements ont 

à Messine décidé d ' assigne r à leur act i on dcns le dom2ine économi que , 

est l ui - même un moyen pour nnE;intenir l 13urope à la place qu 1 elle 

"occupe dans l e monde, pour lui rendre son influence et son r ayon-

11 nement (:t pour ~ugmE-:nte r d 1 ur:e manièr e conti nue l e niveau de vie 

11 de Së, 9opula tion u pé:Œ 

- 1 1 acc r oi ~;seriient de l a pr oduction 

- l a continuit é et l e d~veloppe~ont de l 1 emploi 

- l' expans i on économi que . 

Le ma r ché commun génér a l sera fondé sur la libr e circula

tion des m~r chandises , des c2pitaux , de s sP r vices et des pe rs onnes . 

r------. l'RCHM.~ ,DE< !T!AT l 

i 
c-., '!i::J .... - . r j 1 

cl,; J.;;.~;~n ,Dvwy 
l ...,.........._.:...____, 

0 0 

0 

La suppr ession des entraves aux échanges de marchandi ses , 

cons ti tue l e point central de la r éal isation du marché commun et 

celui autour duquel s 1 ordonneront l es ~esures à pr encir e dans les 

autr es dom&ines pour assurer l'intégration économique souhaitée . 

Four r ée.li ser l e m2rch é cot"J'1Un , l es moy8ns sui vdn ts sont 

cons i dérés comme indi spensabl es : 

I . - Suoor ess i on progressive des dro i ts de douane. 

Le Trai t é devr a préciser 

1 . que l' objectif f ina l d&ns le doma ine douanier est la 

création d'unE union do uani ère au sens de l 1 Article l XIV ( c) du 

G. A. T. T. 

?end&nt l a p~r i ode transitoir~, le régime appliqué peut 

correspondre en f 2it à celui de l a zone de libre - éch2nge . 
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2 . 

2. que l'union douaniere sera réalis§e en dix ans . 
1 • 

Si un des part2naires est fond~mentalement opposé à pare il 

crng2,gemsnt, 2u moins devrai t-il 2ccc:pter h, délai l]x....§ _in:~cri t dans 

le Traité m&is assorti d'une clause permett&nt , sous garanties et 

procédur~ prévues , de rnodifi~r l es dix ans , par décision de l'org2ne 

doté de pouvoirs propres '. 

La deuxième fo rmul e 0eut €tr2 combinée avec 12 fixation des 

déta i ls d'une première ~tape à la man i ère française. 

3 . Les normes à appliqrn:r pour l a r éduct ion des tarifs doua-· 

ni e rs . 
;~~; 

~'i~iton-s pas l e G. , .T . T. ｾ＠ palabre depuis cinq ans sur 

les meilleures méthodes possibles .mais ns conclut pas . 
/ 

Le Traité a yant fixé l es norms:;, l'échéance finale étant 

obl i gatoire , on peut dès lors, l a i sse r .ux Gouvernements ou aux 

organes de gesti on lE soin de mettre u '.JE,uvre l es disposit ions 

techniques et l'exécution du program~e • . 

4. Que l e tarif ext érieur COffi.tïlun vi s - à - vis des tiers joue 

aut~nt que possible à la fin de la p ~riode tr2nsitoire . 1 1 institutic~ 

du tarif extérieur peut s 1 eff~ctuer p~r ~tapes . Ce t8rif cons e rv2ra G: 

mobilité suffi sant2 pour s lad~pte r aux fluctuations mondiales ! 

5. Que le niveau du t2rif 8xtérieur constitue une protection 

moyenne au moment de l a di sparit i on des ~ntrav0s intérieures ct qu~ 

plus tard, il soit progr essivement 

négocises 2v0c l Gs pays ti0rs. 

rédui t au bénéfice 

(~ ~~.-.~ 
1.-.r-v- ·, r-..,. .. -

( 
,·, . ,,/; 

.- '• . 

ｾ＠ ..... 

de contr1:; pan :, L:,~ 

Four réalis er l e s principes m2ntionnés ci -dessus, les méc~ni ' 

mes suiv&nts devront ~trc utili s l s : 
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J . 

1° . 2c t i on conce r té € des gouve ~ne~~nts 

2 0 . 

3 0. 

- pour l e cho i x d lS postes doua ni~r·s à uti l i se r pour atteindre 

dans chr que groupe de mc:,rch2.ndi ses le pource ntag.: de réduction 

fixé
1
si t e~ l e méthode a été r e t enue ; 

int e r vention de l ' or gane repr ~s~ nt ant les Et ats 

- pour assur er 

extérieur ; 

l a progr e ssi on. v ~r s l e nive~u final du t a r i f 
i . 

\ /F.:1..-. :!': i· • •. ) ... \, 

or ga ne à pouvoirs propres 

1 ., . 
I -··· :: ... ·,.> · ê; , __ .,.-___ , . '··" 

- pour déte r mine r l es étapes des r Sductions douanières s i elles 

n'ont pu êtr~ f i x1cs par l e Trai té ; 

pour l a condui te de l a politi que tar ifair e commune vis - i'l - vis 

des pays t i e rs , après instaura tion du t a r if ext érieur commun . 

II . - Suppressi on des r est r icti ons quanti t atives à l ' impo r tati on et 

autres mesure s d ' effet équival ent . 

En partant des bases du G. A. T. T~ et de 1 ' 0 . E . C. E. , l e Tr a i t é 

pourrait s tipul e r un rythme de libérat i on plus r apide . 

A l 'égar d de s tie rs , c ' est à l'or g~ne doté de po~vni r s propr es 

qu'il appartien~ra de fixer l a polit i qu~ commun~ , pr incip~lem8nt pour 

l e ma i nt i en de l' équilibre d0 la b~l 2nce des paiement s . 

III . - Libre circulation des services . 

Le Tr~ité devrait r e t enir l es principes génér a ux suiv2nts : 

~ . LeR conditions prévu~s par l es r egl ementations na t i onales 

s ' a ppliqueront sans di s crimina t i on de r és i denc e ou de na t i onalité 

aux r essorti ssants des Et a t s - marn~rcs sauf pour des n éc essi t és d ' ordre 

public . 

2 . Les règl ement~tions dont l e mainti e n Es t i névitable seront 

progressivement c oordonnée s . 
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4. 

IV. - Libre circulation des pe r sonnes . 

Le Tra it é devrait 

1. Etablir comme princi pe de base que cetta liberté i mplique 

l a suppre ss ion progressive des r estri ctions qui rendent difficile 

ou impossible aux r essortissants des Et~ts particip~nts , de se 

r endr e sur l e territoire d 1 un des autres Etats, d 'y séjourner et 

d 'y exercer d~ns l es mêmes conditions que l es nationaux de ces p2ys: 

toute espèce d?activité lucr2tive1 

2 . Pr évoir l e j eu de clausc:s de sauveg:::rde pC;rmettant a un 

Eta t, d 1 ~dopter des mesuras restrictives tempor6ires . 

Des suggestions pr écisE:s ont été formulées pour indi quer l e;s 

mesures qui pourraient êtr e prises pendant tro i s périodes distinctes 

a ) l a 

b) 12 

C) l a 

p-3 r i ode 

période 

p2ricde 

précédant l 1 entréE en vigueur du Traité , 

tr2_nsi toirc , 

définitive . 

Des ad2ptati ons des ré gimes de sécurit é sociales seront notam-

ment nécessairEs et pourr ont réalisées par l' emploi des mécanismes 

suivants : 

1 ° . action conce r tée des gouver nements 

- pour l'adoption d 1 un0 convention sur la sécurit é social e 

des travailleurs migrant s . 

2° . intervention de l' organe r eprésentant les Etats 

- pour l a dét ermination des phases suivant es : 

(a) l e libre accès à l'emploi de l a main- d'oeuvre 

qu2_l ifi2é, 

(b) l a l ibre circula tion de l a mc i n- d 1 oeuvre qualifiée, 

(c) l e libre accès à l 1 emploi de toutes les ca tégories 

de tra v2ill2urs . 
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3° . Si les mesures suffi santes d ' exécution n'ont pu @tre 

pri ses p~r les Etats agissant de concert, il appartiendr~it à l' or 

gP~~ à pouvoirs propres de ~rendre des décisions . 

V, - Libre circulation des c~pi t~ux . 

1. I l est évidt2:nt que l es m:,rch2..ndisGs , les p,.::rson;ks ,:::t 

les servi ces n8 peuvent ci rcul er libr0mcnt que si les pai0ments 

qui s ' y r 2ppo r tent sont 0ux- mfües dégagés d8 toute entrave . 

2 , La rép ~rtition géographi~ue nouvelle des usines résul 

t~nt de l 1 ouv~rtur~ des frontières exige que les c~pit2ux d'inves 

tissements indispensabl6s puiss~nt circul2r libr~ment . 

Les arr ~.ngements nécessaires devront ôtre pris à 1 1 ini 

ti:•.ti ve ~.e s _Et2..ts 1::.:t , 2.u be soin, 'pt décision ds 1 1 organe doté 

de pouvoir s proprs s . 

3 , Une exception p0rm1nLnt2 devra 0tre admise : c ' est 

celle vi sent à pr~v~nir l~s dépl~cGmGnt s spéculatifs dangereux des 

c2pit2ux (Hot money) . 

VI . - Concurr~nc e l oy2le . 

1. Le_TrE:.i té d0:vr.:::-. prévoir : n des disposi tians pour 

11 assure r L :: concurr, .. mcc: loy:.'.l c, tant de L:, p.-q·t des orgE;nism~s 

publics que des cntr0pri bES privées" ( subventions - double 

prix - ententes, monopoles - etc ..• ) 

2 . 12 créa tion d ' un organe d'ex~men Gt de contr6le capable 

d I exdmin, .. r 

- l es pl:-:int es 

- l es dem2ndes d ' exception 

un6 instanc e d ' appel étnnt toujours disponibl2 . 

3 . des dispos i t i ons org 0 mis2,nt unG e,ction commune &ssur,:'.nt 

une concurn.:nce loy,::i.lc t.::ntrc l es Et,.ts 1:-i.c.'..rticip nts , dans leurs 

export~tions v~rs l~s pays tiers . 
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6. 

Outre l es stipul&tions du Tr2it§ , l es mécanismss suiv~nts 

devr~i ent ©tr c utilis és , l'un n ' ét&nt ~mployé que s i l e préc édent 

échoue : 

- a rbi t r :::lge : 

pla intes et verdicts sur les cas de concurrenc e s déloya l e8 

(cas s pécifique s d ' industries ) 

- org2nc à pouv oir s propre s : 

exemptions , exceptJons, pl a intes contre Eté\ts , verdic ts. 
I ., . • • 

f '- ' 

VIL - Ha rmonis2.t ion ( ~'.] i. mi n\:f{6"rr·-d es di s torsions) 

1 D d . t . -· , 1 • es 1s or s1ons g~n2r ~ ~s p2uv0nt 2xis t 0r cnt r~ les 

Etats membres, provenant pe. r .sxempl e de politiques différentes de 

pri x, de s2l a irés , d 'impôts . 

La di s torsinn générale l a plus typique r ésulte d'un cour s de change 

f aux. 

Ces distorsions général es doivGnt pouvoir @tre éliminées par 

~ ' emploi successif des mécanismes dé jà cités, allant même jusqu ' à 

l'intervention d2 l' or g2ne à pouvoi r s propres . 

2 . Les di s torsions parti culières - c ' est-à-dire pr opres à 

un secteur économi que déterminé - devront être él iminées par l es 

mêmes moyens . Toutefois , l e r ecour s a ux sub sides autorisés ne de 

vra it pas ttre exclu . 

J . Nous partageon s l 1 avi s de 12 majori t é de la Commission, 

qu'il faut éviter de créf:r de faux probl èmes : la dél égation fran

çaise me r1ace , en S I att.::1quémt à cert2 inGS distorsio~s-,~:â:;~nt·~;;Gmê-~ 
• OCt'··,.:,'-,;,.;."".· .-• ._- -: ,•~- .: ~ . ,•; • . - -~· · ,: 

qu ' ell es ne se soi ent m2nifestées p2r des effets cert ains, - de 

transformer cette ac tion ~n un véritable pr éalable . -- ·-----· . . . .,,: .. · . , ·-

VIII . - Concours mutuel . 

1. Four pr éve nir l e r ecours a ux clauses de sauvE:garde , les 

parti6s intéressées s ' adresse r ont au Fonds de réadaptation afin 
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7. 

d'obt0nir de cel ui - ci l 1 a i de né ces sa i re . Cell s - ci ser a oct r oyée 

au mo i ns à lè1
. nE.i n - d' 00uvrc , l G s se cour s ~".u x ~ntr(;pr i se s i ndus 

t r L :l L s e t év"'ntul..è1 l i2.m0nt. à 1 ' ?,gr i cul t urc, , n ' inte r ven, .. nt qu e s i 

l es di sponib ili~~s sont su f fis antos . 

2 . Tandi s que l e Fonds de Réadapt 2t i on ne joue que pendant 

l a pé riodè t r ansitoir e ~t pour r épare r ct ~c rl rmmages , l e ~nnds d 1 I n -
~ -···· ............ ..,,..,.~-~~-~··-· , •• ~.:li. 

vesti ssement doit cx0rce r un r6l e ac t i f d ' oxp~nsi on et de pro1not i on . 

Son ctction consta nte s 1 e xer ce r e>. non comme cel l e d ' un f onds de s e cours , 

m2.i s c omme une i nstitution be.nca i r e , f 3 isan t a. ppel a ux dis ponibili-
. ,1 . 

t és du marché de s oapita ux . 

I X. - Cl a us~s de s auvegarde . 

1. Fend,:::. nt l a p6r iod0 ___ ~1:.?0_?~_toire , l c E org:::. nes communs de -

vront pouvoi r ~utori ser l e r ~cours Rux cl 2u s8s de s2uveg2r de a v~c 

tout e 1~ soupl esse nécess~i r c . 

En effe t , un s e cteur , une r égion , un p2 ys pe uvent 2voir 

da r éel l es di f f icul t és pour suivre l a rythme convenu . 

2 ~ Pa r ~p~è ~, l a m@me souplesse f 0r 2it qu ' on demeur er ai t 

indéf ini ment d2n s l a pér i ode t r a nsitoir~. Aussi , l e mé cani sme de 

s2uv0g2r de ne pourrLl - t - i l plus ê t r e uti li sé sou s pe i ne de n ' Gntr2r 

j ~ma i s da ns l a p~r i ode d~f ini tive et de r emettre en c ~use l e ca r 2c 

tère irr éver sibl~ du mnrché commun . 

J . F2,ut -i l dire que l' exam en de ces r e cour f.i devra pouvoir s e 

poursui vre à t ou s l es é chelons i nstituti onnel s s uccess i f s , et en 

tous ca s être s oumis 2u contr6l 2 u l timn de 1 1 or g2ne dot é de pouvoirs 

propres? 

0 C 

0 
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8. 

X. - Institutions 

Comme d2ns l e Benelux , comme dans 12 C. E.C . A., un grand 

nombre de diffi cultés , préoccup2nt l2s esprits lors de 12 fondation , 

se règleront d 1 elles - mêmes par 12 seule a ct; nn ries forces du m2rch2, 

Il n'2n ser2 p2s a insi de toutes . 

Le mGrché commun ser 2 , en fin de compte , un "marché inté

ri eur" non p2.s r égi p::Œ un Gouvernement , comme nous (::D avons 1 1 ha 

bitude , mais par six Gouvernements et s i x l égi slati ons , avec , non 

p?s un ,ma i o s ix systèmes monét2ires . Difficile à conduire : les dis

torsio~s qui s'y produiront m~l~r~ tout , ne pouvant plus ~tr e corri 

gées ni pa r des droits de douane , ni pa r des licences , devront l 1 être 

par dGs :_c\ct ions sur des élémr::mts c.es politiques 11 locales 11 , ou , faute 

de mi eux , par des manipulations de change . 

Le maintien de l' équilibr e da cinq ba l 2nces des comptes , 

ent:d'.'elles 8t à l ' égard des tiers , principalement à l 1 ég2rd de l a 

zone dol l a r, devra , au surplus , @tre assuré p·.r ces six Gouvernements 

agissant de conce rt, ou accept~nt les conseils ou les déc i sions d 1 un 

septième organe , installé a u- dessLs d ' eux. 

Ni l 1 Allemagne du Zollverein, ni l es Etats- Unis n ' ont du 

r ésoudr e l eur problème ~u..._ma,..rcJ:l~ commun en partant de prémir c:Rs a usf:: 

àiffici l es . \ Al-"10WE~DG1'.1:J;~r ;' 
ｾ＠ r- l.-~! 1 

t ~,:t/_:/{;;?'·~~:~! ·\ 

La conciui te à si"x~·de cette poli tique presque unique récl2me 

impérieusement une arm2tur2 solide . 

Elle devr a l 1 être d 1 2ut2nt plus que l es pol i tiques conver

gentes ou uniques devront être mai ntenues malgré les crises gouv br-

nement ales , 2u cours desquell es , comme en France ,les exigences du 

marché commun risquent d 1 être oblitér ées p2r les i ntérêts régi on2ux, 

Une surveillance const ante devra être assurée par un ---------~-
,.§._8 Cr ét a riê t, indépend2.nt des Gouvernements associés ou pa. r des comités 

d I ev,...,,=,-rts , tout auss i é:utonomes , eu même pé1.r un 11Bo2rd 11 unique , préfj__ . 
.... ..... -~- . ---- ......,,.., ••r ｾ＠ .. ｾ＠

gur a tion selon l es espoi r s des dél égués a l lemands - de l ' éventuel 
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Ministère Fédér a l. 

Les const ~t nti ons , l ss r ecomm2ndntions venant de c~s post Es 

da vigie pourraient ôtrL formuléesà l u majorité . 

Alertés de l n s ort ~, ou agissant d ' initi2tive,l0s Minist r es, 

l eurs suppléants, l~urs dél égués , se concGrter nicnt sur l 1 acti on à 

0ntr.sprsndr e . 

-P.:;1;~~6(/;i;~;: Faut-il qu'i l s se décid2nt à l a mél j orité ou l ' unD.ni rni té ? 
~- ,!',f '; .,,,4: ｾ＠
:·.:.;_,~,.:,;oi:io,,0 1 La réponse dép-2nd r 2 esscntiel l cnh=)nt de 1 2 pui ssanc e qu2 ... ~~............ .,. .. ,·, .. _~ 

l 1 on donn0r2 1 ou qua 1 1 on refuser a , à l 1 arb i trG final. En aucun 
...,, .; _ izmac:1'1 

l 
cas , 16 sommet de 1 1 ~di f ice pe devr2it 6tre occupé p2 r une insti tu-

\"-~~.~~~~.,,~~.'"~·:.- _.;.,o.!:"~..;.,:;:~.-~q,~ •""'c.t •. ~.,,,~,..;;,:'1:~ .. ｾ＠ ........... Wù,; .. ~"t'<~'\J-..''""':tl_;fl:.:.r~·-,.~::-, ... -~.:.i:-..i---,,:-~'l-:."?~----~~~t-=-~:~.;.:~~,';,<~~-& 

tian àgi ~sant à 1 1 un2nimi t § . Toute l 'cntr~priso en se r ai t pa r a lysée . 

... _ .. 
~, _____ .~ · • .......; . ...;·~~--........,._,:...·...:.. ;·,~..,.-;-'ë.~t -~ ...,',,.z.;-.• ~,,_. ~.,_~, .... ; : ·-'...;;.:.t::....i-:i::~..:; ,~·~·;.:,-:,-· ~'-7""':tc:,;-i;.~::~ir · ,,." ~ ;.,.l:e :.-.-f'·11·t~ 1:,r.;..·.:.:..-,..,.-s,~-~~~.::-~w~;:-~~,,.=i:-=e.-,:·~-~":.\•1~.!'~'!:s;:,.:_~ ... :.~~...;:"'~""'R..'?:~·~· 

Qu8 ce so i t, comm;::; 11.:;;s All emands l e propos0nt, . un 11 Bo2rd 11 

--·- . .,~-... 

puiss2.nt , me,is caché d2.ns 1 1 ombre du Conse il des Minist r es , que ce 

soit une Haute Aut~~ité qui s'avoue dès 1( d jbut , toujour s est - il 

que la résista nc ~ ~ux poussées disp2r ates devra être confiée à une 

institution suprêmG dotée d 1 une pui ssanc e d ' a ct ion considérabl~ . 
ｾ＠ .. ..,~.:.;..-.~~-.-...,:.;;.,;;,~~~u.,- ｾ＠ · ........ ~~~~~--·~'Jff!l''fl"!';""''- -- ---~'-""~'i;:•!,.,._"'.10':J..-:~~· ~~,.,..,,.,.hr.,.,_tr.:,,":J!!.";•1'~::;1;~ 

Fo.r l a façon d,2 nommer ces a r b i trcs supr êmes , surtout p:'-r 

l'o~g~ni s~ti on de l eur r esponsabilité , il feudr a l es dét a ch0r des 

pol itiques nati on~les . ; 

'" ' 
I l est donc f a t a l que 1 1 on 2nvisage la créat ion d 'un 

nconsci l int erp2.rlement 2ir2 douanü:r 1~,_.à l r i mage du Zol lparlem8nt , 
~~N~1' .. ., - •·-,.;_~..,.-". ,;::s.:et >fililf . 

mais avec des pouvoirs plus ét endus qua celui- c i . 

Désigné a u début p:.r une procédure à deux étapes , et plus 

t a rd p2r l 1 ~lcct i on directe , ｾ＠ pr écurseur du Parl ement commun, 

devr ai t pouvoir fai r e jou0r ( seul ou avec l is Mi ni str es ?) l a r es 

ponsabilité du coll ège exécuti f suprSme . 

Il a urait d 1 2utr ~ p~rt son utilité pour f2mili~ r ise r l0s 

pcrlamcnto ires avuc l'idée de 12 conve r gence i nd i spensable des 

poli tiqu0s national es . 
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10. 

A l'organe juridictionnel, nos h&bi tudcs n~ nous port~ nt 

pns à co nf i e r plus que l es pr ocè s 2n concurr tnc~ déloy~le lngagés 

pc:r uné: t:o nt r cpri s,:, pri vé,: . Urnê' di stor-

s i on spéc i fi qu s mGttant a ux pri aes deux industries ou deux sscteurs 

privés pourr2i t également être t r ;.ü t éü par 1a. Cour . M2is nous ne 

voyons pas , comme l e font d' ~utrcs Délég2ti ons , que l'on puisse 

confier ~ux juges des problèmes d 1 opportuni t6 politique , ce·qui 

conduir.:::~ i t é1 la dévie:. ti on connuè: générc,;lem2nt sous le nom d .:::: n gouvcr-

nement des juges 11 

l '· 
ｾ＠ !~'- : 1 • :, ... ' ' : · -· 

"· .., .. ?"· -... ... ... . 

Dans les t2bl e s ci - jointes, nous donnons une esqui sse de 

l a r ép2rtiti on des ma tières p2r mi l as org2nas 0nvisagés . 
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RLPl.RTITIOF D:2;:3 I'. ... :-:,.TILI:ES . 

- : - : - : -: -: - :-: - : -:-: -:-~-

Se cre tar iat 

Couités d;experts 

Board 

a) Arbitrage - Tribunaux 

I. 

I I. 

l . Concurrence loyale : plaintes e t verdi cts 

Cas spécj_fiqueE, ( i11dustries) 

2 . Distorsions spécifiques. 

III. 

b ) Action concert ée des Gouverneii1ento. 

1 . Cho i x des postes douani ers à utiliser p01.,,_r a.tteirnlre dans 

ch2q_ue 6roupe de war-chandises , le pourcentage de réduction 

f'ixé . 

2 . PolitiCJ..ues nationales 

a) Echange d ' informations 

t ) Surveillance de l 1 Cvolution harmonieuse 

c) Recommandations 

3. Politiq_ue commercia le à l ' égard des tiers 

"Autre s ë'.i .1.(jl!1e1üs de pol i tiq_ue ~conori1ic1ue 1
; à 1 1 égard 6.es 

tiers (pur exemple E . C. O. S . O.C , - problèmes Est- Ouest) 

. / . 
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4 . I'oli tique de pr0i,10t i on cic l ' ,.{ conomie europ{ e:"ll':e . 

5. Concouru mutuel 

(contre troubles 6r ave0 ass i~. tance finarc c i ère) 

IV . 

c) :Pouvoirs rcSels d ' un or_l;an e reyZései1ta11t _Et*. 

l. Groupes de r:1è1.rchand i se-5 s ' ils ne sont pac c'i éfini s rJ. ans le 

Trs,i té . 

~. Frogre :3 ,:lion vers le n i veau final ô_u "c3.r i f extJrieur ｾ＠

3 . Re str ic tions quanti té:ti ves . 

pencl.2Jît péri ode transitoire : l:eTmonisc·,ticn fOlitiq_ue des 

restrict i ons quantitatives t l ' {gard de s tiers . 

4. Tous probl~Lles restls sans solution aux étapes pr6cédentes . 

\7 • 

ô. ) Organe ~. pouvo:i.]'S propres_ agissant généralement è1 ' une mani ère 

suprlétive . 

l , Group~s de Qarchan disos 

Si ce point n ' est pas fixé dans ie Trai t é , il doit être 

confié à l 1 acticn ou à 

- de:E or-ganes représentant Etats I V 

des or ganes à pouvoir s pro~res . 

2 . Eté;,pes de:: réduction s douanii,Tes 

Si pas fixées Gans le Traité ·ou aux Etapes III et IV 

./ . 
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~; . Poli tic:U(; corn::~une tarif ain, vis- ;'.:>.- vis Jes ~;ays tiers 

arrès iïL3tauration tarif extérieur conmun . 

4 - Idem pour politique des restrictic~s quantitatives à 

l ' égard {es tiers dans période définitive . 

5 , Concurrence loy2.le ｾ＠ a~torications ,·.Téalables et plaintes 

contre Etats et verdicts 

6 . Distorsions gén6rales , 

7. Harmonisation des politi~ues nationales 

8 . Décision en co.s cle refus cl ' c::é:::,Jt,?T 1.1-r:.is rl0ci~1ion cc~~::u--

E8.E taire . 

9. Politique de promotion 6.e l'économie européenne 

10 . Clauses de sauvegarde , 

La structure institutionnelle proposée ci- dessus 

constitue un nünimum pour let création 0. 1 w1 marché commuE apte 
~:: i '("iit.·1(._,. 

à fonctionner efficacement . Les pouvoirs d ' intervention )révus 

représentent essentiellement des correctifs, Qestinés à suppléer -----
aux forces él.u marché et à 1 1 action spontanée des Etats exécutant 

l eurs obligations conve:ntionntüles . Ii 1 i:nten,ention d.es trois 

derniers or g211es prévus plus haut devr ai t g2néraletv-mt être 

considérée co1an:e supplétive , c 'est- à - dire q_u I un organe détenliné 

n ' intGrviendrai t c1ue si 1 r 01~gane précédent n ' avait pu règler 

le problèmE q_ui l ui était posé , 


